
2025 est déjà bien avancé pour 
notre commune ! Et la nouvelle 
année a déjà apporté de bonnes 
nouvelles ! 

Le passage symbolique de la 
barre des 3500 habitants pour la 
commune, 3515 exactement ! La 
Chapelle-Heulin confirme sa forte 
attractivité, évidemment tractée 

par le bassin d’emploi nantais tout en conservant néan-
moins son cœur de vie tourné vers la campagne. Ce seuil 
n’est d’ailleurs pas que symbolique, puisqu’il va entraîner 
des changements, essentiellement administratifs mais 
aussi sur la vie électorale en imposant un passage de 
23 à 27 élus lors de la prochaine élection municipale !

2025 c’est aussi l’arrivée concrète de certains gros 
projets structurants qui vont enfin sortir de terre. 
Les vestiaires foot/tennis sur le terrain du bas, le Four à 
Chaux, les terrains de tennis. Mais il y en aura aussi des 
plus petits, comme notamment l’installation de panneaux 
lumineux et dynamiques à LED pour remplacer les vieux 
panneaux à texte en fin de vie. Ils vont nous permettre 
de franchir encore un cap dans la mise en avant des asso-
ciations, commerçants et événements culturels ou festifs 
de la commune. L’affichage moderne à LED va nous 
garantir de toucher un grand nombre d’heulinois et 
de passants sur notre commune et aussi de diffuser des 
messages de préventions routières, notamment du côté 
de la Bernardière ou de la route de Vallet.

La volonté de l’équipe élue en 2023 était d’être 
transparente et de se rapprocher le plus possible 
des administrés, 2024 a été l’occasion de mettre en 
application cette promesse. Notamment avec la pre-
mière réception des nouveaux arrivants organisée par la 
commune, près de 40 néo-heulinois ont répondu présents 
en octobre dernier !

Comme promis aussi, une réunion publique pour les 1 an 
de mandat a été organisée 1 mois auparavant, en sep-
tembre. Là encore, vous étiez au rendez-vous pour échan-
ger avec nous, et nous vous en remercions.
La commission communication, avec Bernadette, Florine, 
Léonie, Cécilia et Bernard continue d'œuvrer pour vous 
proposer un bulletin municipal le plus complet possible 
et au cœur de la vie de la commune. D’après vos retours 
positifs, c’est une réussite, et nous continuerons autant 
que faire se peut de vous proposer des sujets locaux sur 
la vie réelle de la cité. 

Les réseaux sociaux ne sont pas en reste avec l’ouver-
ture du compte Instagram cette année, au cumul des 2 
réseaux, nos contenus sont vus 45 000 fois par semaine ! 
Pas mal pour une petite commune agricole 😉

La place du centre bourg s’anime aussi de plus en 
plus ! Le marché hebdomadaire s’est vu renforcé d’un 
marchand d'huître tous les vendredis soir, il s’adjoint donc 
au fromager Beillevaire et au primeur Ali. Une odeur de 
pizza flotte sur celle-ci le mercredi soir avec le foodtruck 
de Jean-Luc alors que le dimanche, c’est une odeur de pain 
qui l'enivre avec Franck, notre boulanger paysan. 

Mais nous espérons surtout que la place sera pleine de 
monde le samedi 29 mars pour le retour du Carnaval 
et son arrivée prévue au milieu d’un marché de nos agri-
culteurs et vignerons heulinois ! Nous vous y attendons 
nombreux, avec vos déguisements, pour faire la fête, 
lancer des confettis et danser au son de la batucada ! 
Vous trouverez sur place des animations et de la restau-
ration. Un moment convivial entre heulinois où nous 
espérons croiser un maximum de sourire 🙂
En attendant, je vous souhaite à tous un joli mois de 
février!

Julien KERVICHE
Adjoint à la Communication    .

ÉTAT-CIVIL

Voeux 2025 :
Retour sur ce rendez-vous marquant

ÉDITO

27 rue Aristide Briand - 44330 La Chapelle-Heulin

02 40 06 74 05 - accueil@mairie-lachapelleheulin.fr

www.mairie-lachapelleheulin.fr

 /lachapelleheulin

HORAIRES ANNUELS
	■ lundi : 8h30 - 12h / 17h - 19h

	■ mardi : fermée le matin / 14h - 17h

	■ mercredi : 8h30 - 12h / 14h - 16h

	■ jeudi - vendredi : 8h30 - 12h / 14h - 17h

	■ samedi : 10h - 12h (permanence des élus)

Toutes les décisions 
du conseil municipal
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Ils ont vu le jour...
SOYER Liv 	  17 décembre 2024  
BOUINEAU Gaspard 	  18 décembre 2024  
BOUINEAU Augustin 	  18 décembre 2024  
BEAULIEU MALECOT Léo 	  31 décembre 2024  
DROUET Malo 	  1er janvier 2025 
ROUSSEAU Sacha 	  10 janvier 2025
ROUSSEAU Roméo 	  10 janvier 2025

Ils nous ont quittés...
BOURON Alain 	  58 ans
MAESTRACCI Rolande 	  90 ans
MADELENEAU Marie-Paule 	  84 ans
BRIN Léa 	  87 ans
CAILLE Monique 	  98 ans
FERREIRA CAMPOS Manuel 	  84 ans
CORALEAU Bernard 	  89 ans

1

Février

2025
le magazine de La Chapelle-Heulin
www.mairie-lachapelleheulin.fr no 316

Du théâtre 
à la maternelle
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Venez découvrir
le millésime 2024

82

Des huîtres au
marché hebdomadaire
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INFOS MUNICIPALES AGENDA
	■ 1ER FÉVRIER 
Concert Los Despaquitos et autoreverse 
Gratuit, Salle Alexis Maneyrol

	■ 5 FÉVRIER AU 23 AVRIL
Ateliers PEPS
Salle de réunion, Mairie

	■ 7 FÉVRIER
Roller Party organisée par le CME
Petite salle du Gymnase

	■ 9 FÉVRIER - 11 MARS
Exposition livres objets par Amélie Doussot 
Bibliothèque

	■ 15 & 16 FÉVRIER
SMAP organise un stage
Salle Georgette Drouet

	■ 22 FÉVRIER
Tournoi Badminton ALCH

	■ 23 FÉVRIER
Basket - Loto
Salle Alexis Maneyrol

	■ 1ER MARS
Atelier publique Reliure Livre  
par Amélie Doussot
10h-12h, Salle Georgette Drouet

	■ 7 MARS
Concours de vins de La Chapelle-Heulin
Ouvert à tous sur inscription

Retrouvez la totalité des décisions du conseil municipal sur notre site internet www.mairie-lachapelleheulin.fr
ou en scannant les QR Codes à côté de chaque conseil municipal.
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Modification du tableau des effectifs
À l’unanimité
Après avis du CST en date du 14 novembre 2024, il est proposé 
des modifications concernant le tableau des effectifs (à retrou-
ver avec le lien QR code)

Création d’un poste et élection d’un 6ème adjoint en rem-
placement d’un élu démissionnaire
À l’unanimité 
M. Julien KERVICHE s’est porté candidat au poste d’adjoint et est 
élu à l’unanimité

Autorisation de l’Admission en non-valeur pour un montant 
de 35,64€
À l’unanimité 

Décision modificative n°1
À l’unanimité 
Deux ajustements de crédits sont nécessaires afin d’approvi-
sionner : 

	■ Le chapitre 041 – chapitre d’ordre retraçant les mouvements 
sur les opérations patrimoniales 

Il s’agit principalement d’intégrer les frais de notaires aux biens 
concernés, à titre d’exemple, pour la donation de l’amicale bou-
liste, ou l’achat de la parcelle par voie de préemption dans les 
marais. 
Le chapitre sera alimenté de la manière suivante : 

•	 Section dépenses d’investissement +3500€
•	 Section recettes d’investissement +3500€

	■ Le chapitre 012 – charges de personnel et frais assimilés 
Le chapitre 012 présente, en décembre 2024, un déficit de 
75 794,82 €, plusieurs indicateurs comparatifs entre 2023 et 
2024 ont été étudiés afin d’expliquer ce dépassement impor-
tant : 

1/ Evolution du nombre d’ETPs rémunérés entre le 1er janvier 
2023 et 30 novembre 2024 
La commune a connu une évolution d’environ 5 ETP pendant 
cette période, passant de 41,1 ETP en janvier 2023 à 46,17 ETP 
en novembre 2024. 

2/ Evolution de la valeur du point au 1er juillet 2023 et augmen-
tation de l’indice majoré au 1er janvier 2024 
En janvier 2023, le cumul des montants versés sur la rémunéra-
tion de l’indice majoré était de 79 247 €, en novembre 2024 il 
est de 91 827 €, soit une augmentation de + 11 000 € / mois, 
tendance qui s’observe depuis mars / avril 2024. 
Point positif, il est à noter que le nombre d’heures complémen-
taires a grandement diminué. Ceci étant, c’est également un fac-
teur explicatif de l’augmentation du nombre d’ETP, trop d’heures 
complémentaires sur les mêmes agents en 2023 pourraient 
refléter un mauvais dimensionnement des quotités horaires 
des postes.
Il est proposé au conseil de ponctionner 80 000 € sur le cha-
pitre 023, dépense de fonctionnement, servant à alimenter
la section d’investissement. En contrepartie de cette diminution 
de recettes d’investissement, il est proposé d’amputer
le chapitre 23, immobilisation en cours, article 2313, de ce même 
montant.

Attribution du marché de travaux relatif à la démolition et 
la construction de vestiaires de football
À l’unanimité 
Les élus ont approuvé l’attribution des marchés de travaux sui-
vant les propositions faites par le maître d’œuvre dans son rap-
port d’analyse des offres. 
Le montant total des marchés est de 416 051,84 € HT, compre-
nant une prestation supplémentaire relative au remplacement 
de l’éclairage du terrain du bas, soit 20 000€ de moins que ce 
qui était prévu.

Autorisation d’engager, mandater et liquider les dépenses 
d’investissement dans la mesure du quart de crédits
À l’unanimité 

Revalorisation des salaires du personnel du secteur de la 
petite enfance
À l’unanimité 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’afin d’encourager les 
employeurs publics et privés à revaloriser les salaires des pro-
fessionnels du secteur de la petite enfance, l’État a annoncé 
de nouveaux financements pour soutenir la revalorisation des 
salaires des professionnels de crèches, dans un contexte de 
pénurie des métiers de la petite enfance. 

Après avis pris auprès du CST en date du 13 décembre 2024, 
Monsieur le Maire propose ainsi à l’assemblée d’instituer la reva-
lorisation à compter du 1er janvier 2025 de 100 € net pour un 
ETP, proratisé à la quotité de temps de travail. 

Avenant service commun urbanisme CCSL - compétences 
de police de la publicité extérieure
À l’unanimité 

Projet de réhabilitation du gymnase – Autorisation de sol-
liciter les subventions
À l’unanimité
La commune de La Chapelle-Heulin dispose d’un tissu associatif 
important. Pour répondre à leurs besoins de salles, la commune 
dispose d’un complexe sportif et associatif. 
A ce jour, ces équipements sont surutilisés. La commune ne peut 
répondre à toutes les demandes de créneaux et doit par ailleurs 
utiliser certains locaux qui ne sont initialement pas prévus à cet 
effet : locaux scolaires, salles de réunion en mairie, maison de 
l’enfance…  L’arrivée de population attendue sur les prochaines 
années risque d’accentuer ces difficultés et doit être anticipée. 
Par ailleurs, le complexe sportif et la salle Santo Amaro ne 
répondent pas aux normes thermiques actuelles. Il est néces-
saire, dans le cadre de la transition énergétique, de mener des 
travaux de rénovation importants. 
La municipalité a donc, avec l’aide d’un assistant à maîtrise d’ou-
vrage, mené une réflexion sur la restructuration du complexe 
sportif et associatif et la programmation des travaux à mener.  

Les enjeux du projet de réhabilitation du gymnase 
La collectivité a identifié plusieurs besoins auquel le projet 
devra, notamment, répondre : 

	■ Créer ou réaménager des espaces répondant aux pratiques 
des associations déjà utilisatrices du gymnase

	■ Créer des vestiaires et des sanitaires aux normes d’accessi-
bilité 

	■ Adapter la structure de l’existant pour permettre l’installation 
de panneaux photovoltaïques

	■ Le gymnase est classé X, N 3ème catégorie, la collectivité sou-
haiterait le classer également en catégorie L afin de pouvoir 
organiser des spectacles de fin d’année, forum des associa-
tions et expositions. 

Afin d’impacter le moins possible les utilisateurs des salles, la 
commune souhaite procéder par phase pour la réhabilitation de 
son gymnase 
 

	■ 1ère phase : tranche ferme
Consolidation de la charpente, pose de panneaux photovol-
taïques adaptés à l’usage souhaité par les élus et changement 
du sol sportif de la grande salle suite à l’incendie du complexe en 
décembre 2023. Il est impératif que les travaux se déroulent en 
dehors de la saison sportive, soit à partir de mi-mai 2025 jusqu’à 
mi-septembre 2025. Par conséquent, la consultation relative aux 
travaux de consolidation de la charpente et pose des panneaux 
devra impérativement être lancée au maximum en janvier 2025 
pour une attribution des marchés courant mars. La collectivité 
sera particulièrement vigilante au respect de ce délai. 

	■ 2nd phase : tranche optionnelle 
La collectivité souhaite, en parallèle, étudier avec le titulaire 
de la maîtrise d’œuvre, les possibilités d’aménagement voire 
d’extension de l’existant pour : 

•	 Améliorer les conditions d’utilisation du complexe pour les 
associations 

•	 Répondre aux nécessités d’aménagement PMR afin de favo-
riser l’accueil handisport 

La commune envisage de déposer une demande de subvention 
auprès de la Préfecture via la DETR. / DSIL. A cet égard, le rendu 
de la phase APD sera attendu pour octobre 2025 avec des 
travaux à compter de 2026. 

Enveloppe financière et documents annexes 
Le maître l’ouvrage a arrêté l’enveloppe prévisionnelle à 
1 820 000 € HT pour l’ensemble du projet
Par une délibération en date du 29 août 2024, le conseil muni-
cipal a attribué la maîtrise d’œuvre relative à ce projet au grou-
pement dont le mandataire est le cabinet A PROPOS. 
Les études « avant-projet » ont été présentées par les membres 
du groupement le 19 novembre 2024 avec des propositions 
d’aménagement qui doivent encore être retravaillées avec le 
comité consultatif, les élus ainsi que la maîtrise d’œuvre. 

Autorisation de signature d’un devis relatif à l’aménage-
ment paysager du Four à Chaux
À l’unanimité

LES ÉLUS ONT VOTÉ
Conseil municipal - 19 décembre 2024

Vous avez jusqu’au 15 février 2025 pour nous faire 
parvenir vos articles et documents à faire paraître 
dans le bulletin de mars 2025.
Nous vous informons que passé ce délai, nous ne pour-
rons plus prendre aucun contenu : ceci afin de mettre 
en forme toutes vos informations dans les meilleures 
conditions.

Bulletin municipal
Participez à la prochaine parution

Le guide pratique 2025 est arrivé 
dans vos boîtes aux lettres entre 
décembre et janvier, merci aux élus 
qui ont versé quelques gouttes de 
sueur pour y arriver!
Si vous ne l’avez pas reçu, vous pou-
vez vous présenter à l’accueil de la 
mairie afin que nous vous en fournis-
sions un exemplaire.

Julien KERVICHE
Adjoint à la communication    .

Guide Pratique 2025
Le nouveau guide est arrivé

19 décès 112 inscriptions 
sur les listes
électorales

11 mariages

8 parrainages43 naissances 13 Pacs

Etat civil
Les chiffres-clés pour l'année 2024
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INFOS MUNICIPALES SAVIEZ-VOUS ?
Le budget du CCAS
Comment ça marche ?

Le budget du CCAS est constitué en grande par-
tie par une subvention de la commune, mais 
aussi par des dons et des legs. Les ressources du 
CCAS lui sont propres et son budget est autonome 
par rapport au budget municipal, mais le finance-
ment est aussi assuré par la commune, les recettes 
de concessions du cimetière, par exemple.

La commission se réunit pour étudier les 
recettes et dépenses effectuées dans l’année, 
et sur cette base préparer le budget prévisionnel à 
effectuer pour l’exercice financier à venir. À cette 
occasion les membres du CCAS étudient les 
demandes de subvention aux associations qui 
nous sollicitent, celles-ci sont prévues dans le bud-
get. Vers la fin février - début mars, le CCAS prépare 
le budget qui sera présenté au conseil municipal 
pour le soumettre au vote pour approuver la sub-
vention demandée à la commune. 
Le saviez-vous? Une disposition légale interdit 
le maire de prendre part au vote de la subven-
tion demandée. Le maire doit sortir de la salle lors 
du vote car il est le président du conseil d’adminis-
tration du CCAS.

Cécilia KERMARREC
Conseillère déléguée au CCAS

La commune s'agrandit
Plus de 3 500 habitants,  
de nouveaux défis !

Marché hebdomadaire
Arrivée d'un nouveau Marchand 
sur notre place du centre bourg !! 🎉

Bibliothèque
Elle vous accueille avec plaisir

Jardins fleuris
Bravo aux créateurs de beauté locale !

Gymnase vandalisé
Sécuriser pour protéger  
nos équipements !

Depuis le 1er janvier 2025, la Chapelle-Heulin a offi-
ciellement dépassé le seuil des 3 500 habitants. 
3515 pour être précis !

Les modifications sont majoritairement administra-
tive, voici en synthèse, et de manière non exhaustive, 
les évolutions que cela va engendrer : 

	■ D’un point de vue budgétaire, obligation de procéder 
à un débat d’orientation budgétaire accompagné 
d’un rapport d’orientation. 

	■ Au prochain mandat, La Chapelle-Heulin passera de 
23 à 27 conseillers municipaux

	■ Contrairement à ce que la presse a relaté, il n’y a pas 
d’obligation d’atteindre les 20% de logements 
sociaux.

Julien KERVICHE
Adjoint à la communication    .

Depuis le 17 janvier, monsieur Thierry AVERTY 
vient nous proposer ses huîtres et crustacés sur le 
marché hebdomadaire du vendredi soir.

Anciennement marin pêcheur et pêcheur à pied, Thierry 
vend directement à son dépôt et intervient donc aussi 
sur les marchés !

Certains le connaissent sans doute déjà, il travaille régu-
lièrement avec la famille Jianu du @Domaine de L'Auriere 
pour leurs portes ouvertes 🥂

Venez nombreux à sa rencontre 🎉

Julien KERVICHE
Adjoint à la communication    .

Mardi, mercredi et vendredi
16h - 18h
Samedi et dimanche 
10h30 - 12h

Comme chaque année, un comité d'élus a réalisé à 
l'improviste une balade urbaine afin de déterminer 
les plus beaux jardins heulinois.

Les gagnants sont ensuite conviés avant la cérémonie 
des vœux, pour se voir remettre un bon d'achat chez 
notre fleuriste Violette & Cie ainsi qu'une plante d'or-
nement !

Bravo à vous et merci d’égayer nos yeux avec vos 
jardins ou balcons!

GRANDS JARDINS
	■ SEREINE, route de Nantes	 1er prix
	■ LEAUTE, la Veillère	 2ème prix

PETITS JARDINS
	■ JOUBIER, 1 rue du Crevis	 1er prix
	■ MENARD, le coin du bois	 2ème prix
	■ GOUILLANDEAU, 2 bis rue des Sports	 3ème prix

JARDINS MINERAUX
	■ CHIRON, 11 les Ragonnières	 1er prix

TROTTOIRS BANQUETTE
	■ LUSSEAU, 10 la Dabinière	 1er prix

HORS CONCOURS - gagnants 2023
	■ GRANDS JARDINS : BRETEAUDEAU, le pré du Chatelier 
	■ PETITS JARDINS : KURZYMA, 12 rue Pierre Marchand
	■ JARDINS MINERAUX : SALMON, le coin du Bois
	■ TROTTOIRS BANQUETTE : MENARD, le Montru
	■ POTAGERS : BOUYER, 18 rue André Ripoche

Alain KEFIFA
1er adjoint    .

Le gymnase a une nouvelle 
fois été vandalisé dans la nuit du 9 au 10 janvier 
dernier.

4 portes ont été fracturées et le basket a eu sa 
réserve de vidée. La technique pour pénétrer dans le 
gymnase ainsi que le mode opératoire tendent à montrer 
que les malfaiteurs connaissaient les lieux.
 
Les gendarmes ont fait les constatations nécessaires, la 
municipalité ainsi que le club de basket ont déposé 
plainte.

Cette fois, la décision est prise de sécuriser définiti-
vement le gymnase par l’installation d’une alarme 
et de la vidéoprotection.
Le coût n’est pas négligeable pour la commune, c’est 
autant d’argent qui ne pourra pas servir au déve-
loppement de la collectivité, mais l’accélération des 
larcins depuis 1 an et demi nous y oblige.
 

Le conseil municipal   .

Food Truck...
...et animations place du centre-bourg

La place du centre bourg sent bon la pizza le mer-
credi soir grâce au camion de Jean-Luc de Pizz’à la 
folie ! Elle reçoit aussi Thierry le paysan boulanger 
tous les dimanches matins.
Nous souhaitons continuer d’animer cette place, nous 
sommes à la recherche de foodtrucks pour le mardi 
soir et aussi pour le marché hebdomadaire du ven-
dredi soir. Si jamais vous avez ça dans vos contacts, 
n’hésitez pas à nous le signaler.

Julien KERVICHE
Adjoint à la communication    .

Contact :
bibliotheques@cc-sevreloire.fr - 0240339184
22 rue du Chanoine Mahot
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AU FIL DES ÂGES

Samedi 23 novembre, le multi accueil s’est transformé en salle de motricité 

géante : piscine à balles, plans inclinés, tunnel.

Enfants et parents se sont retrouvés pour partager ce moment « sportif ».

Les Rainettes fêtent NOEL

Vendredi 6 décembre, de nombreuses familles ont 

répondu à l’invitation de l’équipe.

Cette année, l’équipe s’est mise en scène dans un spec-

tacle : « Le Bisou du Père noël » pour le plus grand 

plaisir des petits comme des grands.

Des découvertes en 2025

Cette année, les petites Rainettes vont à la découverte des Animaux : chaque 

mois, une famille d’animaux sera présentée aux enfants.

Ce mois de janvier est consacré aux animaux marins. Le hall du multi-accueil a été 

décoré pour une plongée sous-marine.

Le déjeuner à la cantine est un moment toujours 
très attendu des enfants ; pour manger mais 
aussi pour retrouver ses camarades. 
Nous avons voulu leur laisser quelques lignes pour 

nous raconter le déroulement de ce temps essentiel 

de la journée.

Les CP : On est les premiers à partir à la can-
tine et ça tombe bien, parce qu'on a super faim. 
Quand on arrive, tout est déjà prêt. On a plus qu'à 

s'asseoir et manger ! Mais d'ici quelques mois, on 

fera comme les grands : on prendra notre plateau 

tout seul !

Les CE1-CM2 : Pour nous les plus grands, on 
s'en va à la cantine dans l'ordre des classes. On 

connaît par cœur le fonctionnement. On se lave les 

mains, on fait la queue, on discute avec les animateurs, et on prend notre plateau. On 

doit toujours prendre au minimum une entrée ou un dessert en complément du plat de 

résistance. On a aussi un laitage et du pain à disposition. 

Michelle et Sofia, c'est les « dames de la cantine ». Elles sont très gentilles mais 
il ne faut pas trop les énerver ! 

Quand on prend le plat de résistance, on a le choix entre petite et grande assiette. Petite 

assiette pour les petits mangeurs et grande assiette pour les grands mangeurs. C'est 

pour éviter le gaspillage si on n’est pas sûr de tout manger. De toute façon si on prend 

une petite assiette et qu’on a encore faim, on peut demander du rab ! 

Après une trentaine de minutes, on a tous fini de manger. On débarrasse et on retourne 

se dépenser sur la cour avant de retourner en classe.

Journée pédagogique du 3 janvier
Cette journée pédagogique a été l’occasion pour l’équipe de la cabane des 
enfants de se retrouver et de réfléchir sur leur métier et sur les manières de le 
faire. Hélène BONNET, intervenante en éducation et psychologie positive, leur a apporté 

matière à réfléchir. Le cerveau des enfants a été observé sous l’angle des neuros-
ciences. Les animateurs ont appris que le cerveau était complètement développé à l’âge 

de 25 ans !!! 😮 Et qu’avant 6-7 ans, un enfant n’avait pas les capacités cérébrales 
pour gérer ses émotions. Sacrées découvertes pour une grande partie de l’équipe !!!

Les animateurs ont travaillé sur des cas pratiques pour développer de nouvelles com-

pétences notamment accompagner l’enfant à trouver ses propres solutions, de façon 

adaptée à son âge bien sûr. Ils ont pris des notes, réfléchis… se sont mis en situation… 

Quelle journée !!!

Nouvelle direction à la cabane 
des enfants

Christophe GRIMAUD est parti vivre de nouvelles 

aventures professionnelles. Céline MARAUD, 

adjointe au responsable enfance jeunesse a pris 
les fonctions de responsable Enfance-Jeunesse. 

Rebecca MOREAU est arrivée en tant qu’ad-
jointe le 2 janvier afin de démarrer ensemble ce 

début d’année ! 

Des mois pleins de surprises !
En novembre, on se met au sport !

Enfants, repas et nouvelles idées
La cantine racontée par les enfants

MULTI-ACCUEIL “LES RAINETTES”

Viens t’amuser !!!
Chausse tes patins à roulettes ou tes
rollers pour venir danser et t’éclater
(avec protections) dans la petite salle
du gymnase de la Chapelle-Heulin. 
Bonbons et boissons offerts par le CME

Roller
Party

PLUSDE 7ANS

avec DJ Laura aux platines

DE 19H30 À 22H
VENDREDI 7 FÉVRIER

MAISON DE L’ENFANCE "LA CABANE DES ENFANTS"
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AU FIL DES ÂGES

Contact - Rendez-vous :

Maison de l’enfance : 02 40 06 59 60 - enfance@mairie-lachapelleheulin.fr
Ecole maternelle : 02 40 06 74 22 (Mme Delphine MARIOT) - ce.0442063d@ac-nantes.fr
Mme Mariot reçoit sur rendez-vous (de préférence le Lundi ou entre 12h et 14h30).

Depuis Décembre, tous les élèves des 4 classes de l’école bénéficient de l’inter-
vention de Bertrand DANIEL, comédien. 
Celui-ci travaille, à l’aide de jeux théâtraux, l’écoute des consignes, la concentration, la 
prise de parole, le respect de l’autre : autant de valeurs qui sont au cœur de notre projet 
d’école.

Les enfants bénéficient de 8 séances. C’est un moment très apprécié et riche en 
apprentissages.

Inscriptions pour la rentrée de Septembre 2025
Afin de préparer la rentrée de septembre, la directrice, Mme MARIOT, vous invite à inscrire 
votre enfant le plus rapidement possible :

	■ Enfants nés en 2022 (Petite section);
	■ Quelques enfants nés en 2023 (Toute petite section, en fonction des places dis-
ponibles, accueillis uniquement le matin à partir de Janvier).

1) Une pré-inscription en Maison de l’enfance est obligatoire.
	■ le livret de famille, une carte d’identité ou une copie de l’acte de naissance de l’enfant
	■ un justificatif de domicile
	■ un document attestant que l’enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge.

La maison de l’enfance vous délivrera alors un certificat d’inscription.

2) Faites ensuite enregistrer l’inscription de votre enfant par la directrice de 
l’école.

Une nouvelle fois, les parents d’élèves 
se sont déchaînés pour proposer aux 
élèves leur traditionnel spectacle de 
Noël : scénario, décors, costumes, vidéos, 
son, lumière et bien entendu les nom-
breux acteurs. Quel talent !

Petits et grands ont ainsi pu voyager à 
travers le temps avec comme fil rouge, 
la P.U.B.

Nos héros ont dû traverser les époques 
pour pouvoir confectionner la Potion Universelle du Bonheur. Après avoir combattu les 
dragons, défié des animaux préhistoriques, voyagé dans le futur ..., notre fine équipe a 
finalement réussi à fabriquer la merveilleuse potion. Comme à chaque fois, tout est 
bien qui finit bien.

Un grand merci à toute cette équipe de joyeux lurons qui s’est démenée pour le 
plus grand plaisir de tous.
Merci aux « anciens » qui ont célébré leur « dernière » non sans une certaine 
émotion mais qui ont permis à de nouveaux venus de connaître les joies d’une aventure 
collective hors du commun.
Vivement la prochaine édition !

Du théâtre à l’école maternelle
Un outil pour grandir ensemble !

Quel spectacle !
Une aventure magique  
pour petits et grands !

ÉCOLE MATERNELLE “LES FRITILLAIRES”

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE “LES FRITILLAIRES”

Avant les vacances, le jeudi matin, nous sommes allés à l’église avec nos filleuls 
pour la célébration de Noël. Nous avons écouté une partie de l’Evangile et admiré 
la crèche. Nous y avons déposé une étoile chacun. En rentrant à l’école, il y avait des 
parents qui nous attendaient pour nous offrir, dans nos classes, un chocolat chaud. On 
pouvait en reprendre si on aimait ça ! Le lendemain, nous nous sommes rassemblés 
dans la salle de motricité. Chaque classe a présenté une activité ou un apprentissage 
de la période : le permis vélo, les droits des enfants, les chants de Noël, la récitation et 
création de poésie, les bricolages de Noël…
En ce temps de partage qu'est aussi Noël, les classes de CE2/CM1 et de GS, durant 
un après-midi, ont pu profiter les uns des autres et s'entraider pour fabriquer un 
bricolage. Cette CHOUETTE décoration a été emportée à la maison pour agrémenter 
certainement le sapin de Noël. Un joli moment qu'apprécient particulièrement les élèves 
qui vivent ainsi un moment privilégié avec leur filleul(le), leur parrain/marraine. 

Le Vendée Globe
Depuis le départ le dimanche 10 novembre, les 
élèves de CE1-CE2 suivent la course du Vendée 
Globe intensément. 

« C’est super, je découvre plein de choses » nous 
dit Jacques. En effet, chaque matin, autour de notre 
tableau du classement et de la carte de situation des 
bateaux, nous faisons un « point tour du monde ». 
Un bel événement sportif qui nous permet de mener de 
nombreux apprentissages autour de la découverte du parcours (géographie de la terre), 
des océans (pollution des mers), de la navigation et de l’influence du vent (manœuvres 
du bateau de la classe sur Virtual Regatta) et surtout, les associations et les skippers. 
En faisant leur carte d’identité et en les suivant chaque jour, les élèves se sont pris d’af-
fection pour les différents marins, comme pour notre chouchoute la plus jeune Violette 
DORANGE ou le premier Charlie DALIN ou encore pour Elya : « Ma préférée est Samantha 
Davies car elle défie les océans pour sauver les enfants malades du cœur, grâce à des 
chirurgies cardiaques ». 

Semaine après semaine, les CE1-CE2 se sont pris aux jeux en s’intéressant d’eux-
mêmes aux exploits des skippers et aussi à leur engagement auprès des associa-
tions. De belles actions qui, au-delà du défi sportif et technique, donnent un supplément 
d’âme à cette course, ce qui n’a pas laissé nos élèves insensibles. Voici donc « des élèves 
curieux, des élèves heureux », le pari est gagné pour l’enseignante de la classe.
On laissera le mot de la fin à Gustave : « La mer est dangereuse, c’est dur d’arriver à 
faire le tour de la terre ».

La BOUM des maternelles
Pour notre semaine avant Noël, les maternelles ont eu le droit 
à une boum : musique et jeux de lumière. 
« On a fêté Noël. On a dansé dans la salle de motricité. Les 
maîtresses ont mis la musique et des couleurs dans l'en-
ceinte. » Romy MS
« J'aimais bien ce moment-là et les 3 lutins étaient là » Julia Be MS
« On a dansé la danse du Père Noël » Romane MS
« On a dansé avec les PS et les GS » Elio MS

L’ouverture internationale
En complément du Noël européen et dans le cadre de notre partenariat avec le lycée 
Charles Péguy, les classes élémentaires ont reçu la 
visite de lycéens et étudiants étrangers : Francesco, 
Italie, Marfa, Russie, Masha, Ukraine, Renata, Mexique, 
Angel et Sara, Espagne (Tenerife). 

Ils ont présenté leurs pays et échangé sur les tradi-
tions de Noël. Comme à chaque rencontre, les enfants 
étaient heureux de découvrir de nouvelles cultures, d'ap-
prendre de nouveaux mots et de jouer avec eux ! 

Les P'tites News de la Saint JO !
De jolis moments de partage

ÉCOLE SAINT JOSEPH
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Monsieur le maire, son conseil municipal et le conseil muni-
cipal enfant, adressaient leurs vœux aux heulinois.es mais 
aussi à quelques personnalités. Comme tous les ans, madame 
la députée du Vignoble Sophie ERRANTE nous faisait l’honneur 
de sa présence, elle était accompagnée cette année par madame 
Karine DANIEL, Sénatrice de la Loire-Atlantique.

Une cérémonie des vœux un peu différente des précé-
dentes et qui se voulait plus participative en proposant un 
forum à l’issu d’un discours plus resserré qu’à l’accoutumé 🙂

Jean TEURNIER revenait brièvement sur l’année 2024 qui 
fut marquée par l’incendie du gymnase, « pendant plusieurs 
mois il a fallu gérer toute la remise en état de celui-ci, consulter 
les entreprises, organiser et suivre le chantier afin que les asso-
ciations puissent disposer le plus rapidement possible de leur 
salle. Cet acte indigne coûte à la commune 330 000 € environ »

Ce même gymnase a d’ailleurs été le principal acteur d’une très 
belle fête en hommage à la mort d’Alexis MANEYROL en accueil-
lant une exposition sur les aéroplanes et les anciennes 
fêtes de l’aviation heulinoise. Un moment partagé par plus 
de 2000 personnes sur le week-end ! Quelle réussite !

L’Analyse des Besoins Sociaux, réalisée en 2024, a fait ressor-
tir deux points essentiels pour notre commune :

	■ Les jeunes ne trouvent pas à se loger et partent ailleurs
	■ Les aînés souhaitent soit se rapprocher des services, soit venir 
dans une structure sécurisée tout en restant indépendant.

Le projet d’une résidence autonomie en plein cœur de 
bourg au niveau de l’ancienne poste est donc en adéqua-
tion avec les besoins constatés.

Cap sur 2025, qui verra aboutir les nouveaux terrains de 
tennis dont les travaux ont été retardés par la météo exécrable. 
Dans tous les cas, même si le temps n’est toujours pas favorable 
cette année, la municipalité prendra la décision de changer le 
revêtement initialement prévu en résine, par une simple peinture 
qui est beaucoup moins contraignante d'un point de vue plani-
fication.
Les vestiaires sur le terrain du bas sortiront aussi de terre 
pour remplacer les vétustes vestiaires actuels. Des panneaux 
photovoltaïques y seront posés, comme sur chaque bâtiment 
neuf où cela sera possible, afin d’engager La Chapelle-Heulin 
dans sa transition aux énergies vertes. 

Et le gros chantier de l’année, côté vie associative, sera la réno-
vation du gymnase. La 1ère phase qui se déroulera sur environ 
4 mois de mi-mai à mi-septembre, verra se réaliser les travaux de 
remplacement complet de la toiture car celle-ci fuit par endroit.
En même temps, nous en profiterons pour l’équiper de pan-
neaux solaires sur la face sud-est, afin de réduire nos coûts 
d’énergie qui s’élèvent à environ 150 000€ annuel pour tous 
nos bâtiments. 

Le sol sportif de la grande salle sera entièrement remplacé, 
les réparations faites dans l’urgence n’avaient pas pour vocations 
de perdurer dans le temps. Le sol de la petite salle, aujourd’hui 
en bitume et empêchant les associations de pratiquer leur sport 
dans de bonnes conditions, sera lui aussi remplacé.
L’isolation globale de toute la salle est prévue notamment 
en remplaçant les panneaux translucides par des nouveaux deux 
fois plus épais ainsi que la toiture bien sûr.
Pour en revenir à l’énergie, La Chapelle-Heulin prend le tour-
nant de la production locale et écologique d’électricité. La 
ligne politique est claire et suivie des actes en fléchant 100 000€ 
de budget annuel pour l’installation de panneaux photovoltaïques 
sur les bâtiments communaux. Cette année, ce seront les toits de 
l’école maternelle et de la salle Maneyrol qui se verront équipés.

Ainsi, la commune s'affranchira des hausses de prix, maî-
trisera son budget de fonctionnement et accélèrera sa 
transition énergétique avec ses propres moyens de pro-
duction d’énergie verte. Depuis peu, il est possible de faire de 
l’autoconsommation pour les bâtiments mais aussi de faire de 
l’autoconsommation partagée, par exemple le vestiaire de foot 
qui fournira de l’énergie essentiellement dans la journée mais 
qui n’est pas occupé, produira de l’électricité qui sera utilisée à la 
Maison de l’Enfance ou à la Mairie. C’est globalement l’ensemble 
de la facture d’énergie de la commune qui devrait baisser à terme 
avec une prévision, si tout est fait, de 50% de baisse de la facture.

Faisons un peu de route pour arriver au Montru et au Four 
à Chaux, les travaux vont enfin reprendre cette année. Mal-
heureusement, la maison du chaufournier ne sera pas réhabilitée, 
le coup annoncé par les artisans ayant répondu à l’appel d’offre 
de l’architecte avoisinait les 500 000€ ! Pour 70 m² de maison, 
c’est inacceptable pour vos élus qui ne souhaitent pas endetter 
la commune pour ça !
En revanche, nous allons envisager une autre forme de rénova-
tion, soit sous forme de chantier participatif, ou de chantier 
école, pour ne pas abandonner définitivement cette bâtisse.
La bonne nouvelle concerne la rampe du four, qui va être réali-
sée, pour pouvoir monter en haut de celui-ci et ainsi découvrir 
le marais.
La réalisation sera confiée à l’entreprise Benaiteau qui avait d’ail-
leurs réalisé la tour du four pour un montant de 431 000 €.
A cela il faudra ajouter les clôtures, les chemins d’accès, une partie 
paysagère, et les portails d’accès pour une estimation d’environ 
85 000 €.
Le jardin et le bois seront réalisés par les services techniques afin 
de diminuer les coûts mais aussi surtout les associer à la création 
et à la réalisation de ces espaces, en effet, pour eux c’est enri-
chissant de créer et mettre en œuvre un grand et beau chantier 
comme cela.

La durée des travaux est estimée à environ 14 mois, et devrait 
commencer en mars de cette année pour une fin en juin 2026.
Sur ce dossier nous avons un peu plus de 400 000 € de subven-
tion.

Enfin, le dossier majeur et structurant d’Orchidées Maison 
des Vins avance dans le bon sens pour la commune ! Nous 
maintenons plus que jamais la ferme intention d’acquérir ce site 
par n’importe quel moyen.
Le promoteur à honorer sa promesse d’achat envers la société 
TERRENA malgré nos alertes, mais c’est son choix. Pour nous, cela 
ne change rien du tout, car avec l’EPF - Etablissement Public Fon-
cier - nous avons décidé d’enclencher les démarches afin de leur 
faire porter pour nous une DUP - Déclaration d’Utilité Publique 
- afin d’exproprier le nouveau propriétaire.
L’EPF portera aussi pour nous l’achat du site pendant une 
durée de 10 ans, ce qui nous laissera le temps de réfléchir 
à ce que nous voulons garder et transformer.

Toutes les administrations de l’état que nous avons rencontré 
au cours de ces 18 mois, département, DDTM (Direction Des Ter-
ritoires et de la Mer), CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme 
de l’Environnement), LAD (Loire Atlantique Développement) et le 
CEREMA qui nous accompagne dans village d’avenir, sont una-
nimes pour nous soutenir, car pour eux comme pour nous, ce 
site est stratégique pour le développement futur de notre 
commune. 

Retour sur les Vœux 2025
Le dimanche 12 janvier dernier, Alexis Maneyrol faisait salle comble pour les vœux de la municipalité.

FOCUS
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ACTUALITÉS

Le moulin de la Hauture n’a jamais servi à faire du papier, et c’est bien dommage, car 
depuis son arrivée à La Chapelle-Heulin en 2020, Amélie aurait sans doute pu en tirer 
toute sa quintessence !
 
Aujourd’hui, Amélie fait voyager notre imaginaire grâce à ses « livres objets », 
mais son voyage à elle a commencé par les Beaux-Arts de Nantes dans les années 2000, 
il s’est ensuite poursuivi vers les métiers de l’artisanat, qui correspondaient alors à ses 
envies. Finalement, au gré de ses très nombreuses lectures, et grâce à une rencontre 
que la vie nous met parfois sur notre chemin, elle tombe sous le charme de la reliure 
d’art traditionnelle. Et voilà un nouveau voyage qui démarre et qui va changer sa vie.
Son CAP de Reliure d'Art obtenu à Nantes lui ouvre alors les portes de la restauration 
de livres anciens, voire très anciens. Ce monde très codé, carré, ne laisse pas beaucoup 
de place à Amélie pour laisser son imagination débordante divaguer. On ne refait pas 
une artiste ☺
C’est alors que le mélange entre les 2 domaines de la reliure traditionnelle mélan-
gée à celui de l'art fait son chemin. 

Amélie côtoie maintenant quelques artistes et travail, sur commande, à des projets de 
création.
En 2020, l’arrivée au moulin de la Hauture correspond avec son envie de nature, le 
confinement qui arrive juste après lui permet de mettre à profit le temps retrouvé et 
enfin pouvoir relier son métier d’artisan et ses envies de création artistique. Les livres 
objets voient alors le jour et les premières expositions suivent. 

Amélie se donne les moyens de poursuivre ses envies avec la création de son atelier 
et veut maintenant faire rentrer le végétal dans ses livres, la nature environnante lui 
permet alors de s’exprimer pleinement, les papiers à base de lin, rouche, et autres joncs 
prennent alors forme entre ses mains et sont ensuite sublimés par l’imagination de 
notre artiste.
Ainsi, lors des stages qu’elle vous propose à son atelier, vous arpenterez le cycle 
complet de la création en partant des végétaux locaux pour faire votre papier et ter-
miner avec un livre ou un carnet de notes ! Sa passion, son goût de la transmission 
devraient aussi vous captiver, autant que ses créations ! En effet, Amélie nous 
parle du monde dans lequel elle vit, sans mots mais avec des sensations, des odeurs 
et du visuel !
 
En ce moment, elle participe pleine-
ment au projet Teinté-Relié, porté 
par la CCSL. Sur plusieurs mois, des 
ateliers sont organisés avec les diffé-
rentes bibliothèques du réseau pour 
aboutir à une Exposition Finale qui se 
tiendra à la médiathèque de Vallet en 
juin 2025. 
D’ici là, vous aurez retrouvé Amélie à 
la bibliothèque de La Chapelle-Heulin, 
du 11 février au 9 mars avec comme 
thématique d’atelier - Coudre un livre : « Découvrir la couture sur cousoir, pour trans-
former le papier teinté en livre ».
 
Si vous voulez en savoir plus, tout est en ligne ici :
https://www.cc-sevreloire.fr/projet-teinte-relie-2024-2025/
 
Les prochaines dates heulinoises pour aller à la rencontre de notre artiste :

	■  1er mars : Atelier publique à la salle Georgette Drouet (10-12h)
	■  15 mars : Stage à l'atelier 

Julien KERVICHE
Adjoint à la communication   .

Rencontre avec Amélie DOUSSOT
Artiste & artisane du papier

FOCUS

Nous entendons souvent quelques parents nous dire que notre service est cher.
Voici donc en toute transparence, ce que coûte ce service à l’échelle de la commune. 
Cette synthèse n’est en aucun cas faite pour remettre en cause les services apportés aux 
heulinois, bien au contraire, c’est un choix politique assumé de la commune, de continuer 
d’investir dans des services publics de qualité pour les administrés.

Au global du service Enfance-Jeunesse, la municipalité injecte donc 934 835,16€ 
par an sur un budget de fonctionnement de 3.6 Millions d’€, soit 26% de son budget, 
cela représente un effort de 620€ par foyer heulinois.

Dans le détail, nous avons des services bénéficiaires et d’autres non, la crèche par 
exemple (Multi-Accueil) est supportée à hauteur de 114 000€ par la collectivité. Comme 
il y a 20 berceaux (places), nous déduisons simplement que chaque enfant de la crèche 
pèse 5 700€ dans les finances publiques de la commune.

Ces synthèses transparentes seront régulièrement réalisées cette année et ceci 
pour tous les services, afin que chaque heulinois.es prennent conscience de l’utilisation 
de l’argent public.

Service Petite Enfance
Où va l'argent public ? Voici un point financier rapide

Que ce soit d’un point de vue industriel, culturel, sportif, associatif et habitat, tout est 
possible sur ce site, mais c’est aux heulinois.es de le décider et de le porter, guidés par un 
esprit de bon sens pour la cité et non pas par des intérêts purement financiers !

Vous le voyez, 2025 sera une année riche en projets et pour les mener à bien, toutes les 
composantes de la vie municipale seront mobilisées ! 

J’en profite d’ailleurs pour remercier, tous les élus et non élus qui participent aux différentes 
commissions, les employés municipaux, qui chaque jour accomplissent leur travail avec sérieux 
et rigueur pour les besoins de tous.
Tous les bénévoles du monde associatif qui animent notre commune.
Les adjoints qui m’épaulent et me soutiennent dans la prise de décisions quotidiennes, même si 
on n’est pas toujours d’accord sur tout.
Madame la DGS et le service administratif à qui je demande beaucoup, qui prépare et élabore 
avec sérieux tous les gros dossiers administratifs.
Madame la directrice des services techniques qui dirige, coordonne et supervise avec son 
équipe tous les gros chantiers de la commune.
Madame la coordinatrice de tous les services enfance jeunesse dont le service est le plus 
varié et le plus important de la commune en personnel. 
Bonne et heureuse année à vous !

Jean TEURNIER
Maire de La Chapelle-Heulin     .

Contact
Atelier Amélie Doussot - La Hauture - 44330 La Chapelle-Heulin (sur Rendez-vous)
amelie.doussot@yahoo.fr - https://ameliedoussot.wixsite.com/atelier/
FACEBOOK-SQUARE/AtelierAmelieDoussot/ - INSTAGRAM-SQUARE/ameliedoussot/
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ACTUALITÉS

Gardez votre mémoire en pleine forme

ateliers
PEPS 

Eurêka

Retraite
& Santé
au travail

Pays de la Loire

10 séances pour travailler sa mémoire
du 5 février 2025 au 23 avril 2025
Ouvert à tous, à partir de 55 ans

Inscription
obligatoire !

TOUS LES MERCREDIS DE 14H À 16H30
LA CHAPELLE-HEULIN

Pour tout renseignement ou inscription, 
contactez notre partenaire la MSA
au 02 40 41 30 83         - Ateliers gratuits - Le contenu des séances sur www.aseptpdl.fr 

L'art de recevoir...
...avec Ouliana 

Amateurs de muscadet
Sélection du millésime 2024

Contact - Informations : 

coaching.reception@gmail.com - 07 82 08 18 51

INSTAGRAM/cuisinedebonheur/

Vous adorez recevoir vos 
amis chez vous, mais 
vous avez toujours une 
appréhension sur la pré-
paration ? Vous n’arrivez 
pas à vous organiser 
pour planifier vos repas 
du quotidien ? Vous 
souhaitez progresser 
dans la réalisation de 
recettes pour la vie de 
tous les jours ou pour 
des réceptions ?
Ouliana se propose 
de vous faire gagner 
en efficacité et en 
tranquillité !
 
En effet, cette passionnée de cuisine se propose de 
mettre à profit son expérience acquise au gré d’une vie 
portée sur l’ouverture culturelle ! De sa naissance en 
Russie, en passant par la cuisine et le soleil espagnol 
pendant 20 ans, Ouliana met maintenant ses aspira-
tions et son organisation au service des habitants 
du vignoble.
 
Tout a commencé à La Chapelle-Heulin par des ateliers 
entre amis pour passer un bon moment à la maison. Au 
fil des mois, et après de nombreuses questions des par-
ticipants, Ouliana a alors constaté une réelle demande 
d’aide sur l’organisation et la discipline que néces-
site la tenue d’une maison et en particulier de la cui-
sine.
 
Elle décide alors de creuser le sujet et se propose 
maintenant de vous accompagner, vous conseiller 
et vous coacher dans votre organisation de la vie 
quotidienne mais aussi pour des repas de famille, des 
crémaillères ou tout autre événement particulier.
 
Ses conseils vous seront prodigués après avoir forma-
lisé le besoin lors d’un entretien préalable. S’en suivra 
alors l’analyse de vos habitudes, que ce soit en cuisine 
ou pour faire les courses, le temps que vous pouvez y 
consacrer ainsi que le budget, le tout vous aidera for-
cément à retrouver de la tranquillité d’esprit et du 
temps si précieux pour profiter du reste des p’tits 
bonheurs de la vie.
 
En cas de réception de convives, Ouliana ne sera pas 
forcément là pour faire à votre place, mais aussi pour 
vous faire faire, telle une guide, une aide, de la prépara-
tion jusqu’au service. Ainsi, vous pourrez pleinement 
profiter de vos invités sans stress.
 
Alors, si vous souhaitez entre autres, réaliser d’excel-
lents gâteaux, dans un esprit convivial et détendu, 
comme pour les enfants de l’école St Joseph pour leur 
fête de Noël, n’hésitez pas à contacter Ouliana J. Idem 
pour les étudiants à petits budget, le sandwich n’est 
pas une fatalité et manger équilibré à un prix raison-
nable, c’est faisable grâce aux conseils qui vous seront 
prodigués !

Julien KERVICHE
Adjoint à la communication    .

Les vignerons de La Chapelle-Heulin ouvrent la 
dégustation à tous les amateurs de Muscadet et 
aux amis de la viticulture Heulinoise. La sélection sera 
faite de façon ludique et conviviale, invitez vos amis...

Rendez-vous le 7 mars à 18h30
	■ 18h30 : Début de la dégustation
	■ 20h : Fin des votes pour le millésime 2024
	■ 21h : Résultat de la sélection du millésime 

Sélection du Muscadet Sèvre & Maine sur Lie 2024 
qui sera servi à la Mairie. Dégustation libre des Musca-
det biennal et cuvées spéciales.

vacances février 2025

Fermeture du 12 au 15 février 2025
Ouverture du LAEP 19 au 22 février 2025

Après les stages « découverte » puis « 
modèle vivant », l’association SMAP 
propose les 15 et 16 février pro-
chain un 3ème stage week-end sur 
le thème de « l’anatomie humaine 
». 
Plusieurs sculptures (moules vivants) 
seront mises à disposition, la terre et 
les outils nécessaires également. 
Les conseils de Bilal HASSAN, artiste 
professionnel, vous permettront de 
progresser à votre rythme sur ces 2 
journées. 

Vous pouvez également encore rejoindre les ate-
liers hebdomadaires, soit les mercredis (14h-17h), soit 
les lundis (19h-22h). Renseignez-vous !

SMAP
3ème week-end modelage : 
Initiation à l’anatomie humaine !

Renseignements : 
SMAP - Sculpture Modelage Arts Plastique 
smap44330@gmail.com 

Ouvert à tous, uniquement sur réservation. Inscrip-
tion auprès des vignerons de la commune, avant le 
28 février 2025
5€ la dégustation - 25€ dégustation et repas
(l'inscription n'est effective qu'accompagnée du règlement).
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